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I. Introduction 

1. Le renouvellement du diplome europeen de categorie A a ete accorde ala 
reserve nationale de Camargue (France), jusqu'au 28 mars 1996 par 1a Resolution (91) 10 
du Comite des Ministres. 

2. Pour permettre au Comite directeur pour 1a protection et la gestion de 
l'environnement et du milieu naturel (COPE) de donner un avis- par le biais de son 
groupe de specialistes sur les zones protegees (PE-5-ZP) - sur le renouvellement du 
diplome, le professeur E. Kuijken, signataire du present rapport, a procede a une 
evaluation sur les lieux. 

Celle-d a eu lieu les 27 et 28 juin 1995 en presence de M. Hector Hacourt, du 
Secretariat du Conseil de l'Europe. Nous tenons ale remercier ici pour sa contribution 
importante lors des discussions avec les differentes personnalites et institutions 
competentes. 

3. Le directeur de la reserve nationale, M. Eric Coulet, avait planifie 1a visite de 
maniere a ce que nous puissions observer sur le terrain les progres accomplis et les 
problemes qui se posent, et a prendre les contacts necessaires avec les responsables du 
pare regional. Nous le remercions chaleureusement pour son aimable collaboration et 
souhaitons lui exprimer ici notre gratitude ainsi qu'a !'ensemble de son equipe. 

II. Objectifs de l'evaluation 

4. Cette expertise avait pour but de comparer l'etat actuel de 1a reserve, ace qu'il 
etait i1 y a cinq ans et a prendre acte des evolutions intervenues entre-temps dans les 
domaines de 1a gestion, de 1a recherche et de 1' education. La situation de 1a reserve est 
d'ailleurs decrite en detail dans les rapports annuels et dans certaines publications 
scientifiques dont nous avons pris connaissance a l'avance. Le directeur et l'equipe de 
gestion de 1a reserve meritent d' etre felicites pour 1a qualite de cette documentation, qui 
temoigne de leur enthousiasme sans faille. 

Nos visites sur les sites les plus importants nous ont donne !'occasion d'avoir 
des discussions et de formuler des observations critiques sur 1a situation ecologique de la 
reserve. 

La rencontre avec les responsables du pare regional a ete assez breve mais 
positive; elle a confirme 1' evolution de la collaboration au niveau regional. 

Le bilan final a la Capeliere a permis d' examiner les recommandations qui 
avaient ete formulees en 1991 afin de voir les progres realises et de decider des mesures 
qui pouvaient etre reconduites pour 1a prochaine periode. 

III. Situation actuelle de Ia reserve nationale de Camargue 

1. Aspects environnementaux 

a. Consequences des conditions meteorologiques 
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Apres une attenuation progressive des effets des gelees exceptionnelles du 
milieu des annees 1980 (surtout sensibles dans le bois des Rieges) et apres quelques 
annees de secheresse, les changements d' origine externe les plus inattendus se sont 
produits au cours de l'hiver 1993-1994: en effet, deux inondations (octobre et janvier), 
consecutives a une rupture des digues, ont introduit en Camargue des eaux douces en 
provenance du Rh6ne et modifie 1' ensemble de 1' ecosysteme, et plus particulierement les 
ecosystemes marins et d' eaux sallillAtres. 

En consequence, la salinite des principaux etangs, qui etait deja passee de 
trente grammes de NaCl par litre a 20-15 grammes I litre, atteint desormais 
5-9 grammes/litre. La restauration de la salinite du Vaccares et d'autres secteurs a un 
niveau de 15 grammes/litre exige !'introduction d'eau de mer par les lagunes du sud, 
avec reouverture et approfondissement des canaux de liaision, et fonctionnement optimal 
des ecluses permettant la communication avec la mer. Meme ainsi, il faudra plusieurs 
annees pour retrouver le taux de salinite voulu. 

b. Qualite de 1' eau et quantite 

Les rapports annuels font etat d'une augmentation de 1' eutrophisation par 
lessivage ou drainage des fertilisants provenant de I' agriculture intensive pratiquee dans 
les environs (rizieres irriguees). Ce phenomene a ete visible en plusieurs occasions au 
cours de notre expertise. 

Pour illustrer les exigences contradictoires en jeu, il faut prectser que 
!'agriculture, dans I' ensemble, n'est pas favorable ala resalinisation de l'eau. Et pour 
garantir la regulation des niveaux d' eau necessaires a la reserve naturelle, il faudrait que 
ses gestionnaires aient la possibilite et l'autorisation de gerer librement les entrees d'eau. 

En dehors des engrais, il convient de surveiller de pres la presence dans 1' eau 
de substances telles que les metaux lourds ou les pesticides. 

c. Erosion des dunes 

Le programme de prevention de 1' erosion et de la regression des dunes actives 
a donne de tres bons resultats au cours des cinq demieres annees; il donne lieu a un suivi 
permanent a cause des risques de tempete violente et de grandes marees. 

2. Statut de conservation et pratique 

a. Le plan de gestion 

Ala suite de la precedente evaluation sur les lieux (1990), la recommandation 
relative a I' elaboration d'un plan general de gestion a ete mise en reuvre en 1991. Le 
travail realise est impressionnant. n donnera des orientations sur toutes sortes d'aspects 
de la gestion et il a deja prouve son utilite dans des rapports annuels d'activites. 

Nous recommandons de proceder a une reactualisation du plan a intervalles 
de quelques annees afin d'y integrer les effets des mesures de gestion appliquees sur le 
terrain, des facteurs environnementaux de certains facteurs exterieurs: utilisation du sol, 
chasse, agriculture, peche, changements de proprietaire sur Ies terres environnantes, etc. 
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b. Flore et faune 

Les rapports annuels suivent avec soin 1' evolution des populations de Ia 
plupart des especes vegetales et animales, et leurs effets sur les paysages vegetaux 
naturels. Par exemple, i1 se revele tres important de limiter les lapins (par deplacement ou 
maladie) et d'eviter le surpaturage par les bovins afin d'assurer Ia protection de certains 
systemes vulnerables tels que les dunes (fossiles) et les pelouses seches, qui meritent une 
grande priorite a cause de leur rarete et de leur biodiversite. 

Certains vegetaux se sont developpes sous !'influence de modifications du 
milieu ambiant; ainsi, les stations de phragmites se sont etendues a Ia suite du declin 
regrettable de Ia salinite. Le plan de gestion de Ia reserve nationale de Ia Camargue doit 
faire des choix privilegiant les systemes marins et ceux des lagunes saumatres, alors que 
les reserves naturelles environnantes sont plus representatives des systemes fluviaux ou 
lacustres. 

Lorsque certains processus spontanes (desalinisation, par exemple, ou 
surpaturage par les lapins) sont consideres comme ayant des effets ecologiques 
globalement negatifs, il convient de prendre des mesures de gestion actives, bien que Ia 
Camargue ait le dipl6me de categorie A. 

Le choix entre les roselieres et Ia faune marine est un exemple de conflit qu'il 
faut resoudre a partir de donnees scientifiques et de discussions pluridisciplinaires. 

Le plan de gestion constitue une base necessaire pour preserver ou restaurer 
!'habitat de certaines communautes specifiques a tous les stades de leur succession. Apres 
de nombreuses annees de relations difficiles et de surpaturage, les Amphises seront 
integrees dans Ia zone geree par Ia reserve; il conviendra d'y encourager Ia restauration 
de Ia vegetation. 

Certains interets contraires a ceux de Ia reserve, tels que Ia peche (introduction 
d'especes exotiques?), Ia chasse (zone tampon?) et !'agriculture (surpaturage, gestion de 
l'eau) exigent I' elaboration de strategies specifiques (s'appuyant sur des etudes d'impact) 
qui doivent etre examinees au niveau des instances territoriales competentes: Conseil 
d' administration du pare regional, communes, etc. 

Ces diverses instances doivent etre convaincues de !'importance europeenne, 
et meme mondiale, de Ia Camargue en tant que reserve naturelle, ce qui implique que 
!'introduction de fonctions nouvelles ne peut etre autorisee que si les exigences de 
1' ecologie sont pleinement prises en compte (voir Charte). 

Les controverses d' ordre touristique concernant les operations contestables de 
demoustication ne doivent pas conduire a des malentendus dans ce secteur important. La 
encore, Ia fonction de Ia reserve est essentiellement d' ordre ecologique, et les activites 
economiques ne sont acceptables que si elles sont compensees par Ia suppression de 
certaines nuisances. Les resultats tres positifs de !'interdiction des loisirs de masse 
motorises sur les plages ont prouve les avantages de cette approche du double point de 
vue des loisirs et de Ia protection de Ia nature. 
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3. Recherches 

Les rapports annuels et autres publications ont un caract~re tr~s descriptif; ils 
resument les resultats des contr6les et surveillances effectues dans de nombreuses 
disciplines. ll conviendrait de renforcer Ia collaboration avec les institutions scientifiques 
afin d' etudier les syst~mes et processus eco-hydrologiques ainsi que les mecanismes 
ecologiques pertinents du point de vue de Ia gestion. 

L'amelioration de !'infrastructure mise A Ia disposition des chercheurs de 
passage Qogements A Salin-de-Badon) et Ia diminution des risques pour les chercheurs sur 
le terrain de se retrouver face A des animaux domestiques errants (venant notamment des 
Amphises) sont des signes encourageants. Pour les membres de 1' equipe technique, Ia 
tache de surveillance ecologique est associee A celle de gardiennage, mais ces taches sont 
facilitees par !'amelioration des communications radio. 

Un volet d'un programme de recherche specifique pourrait @tre Ia mise en 
place d'une enqu@te permanente d' opinion publique sur Ia reserve naturelle et sur son 
r6le au niveau regional (enquetes au phare de Ia Gacholle, par exemple, voir plus haut). 

4. Administration, personnel et statut juridique 

La gestion de Ia reserve depend en grande partie d'un financement, encore 
insuffisant, de Ia part de l'Etat. En particulier, les limitations en personnel (huit agents 
permanents et quatre temporaires) permettent difficilement d' envisager le lancement de 
nouvelles actions positives. 

Des subventions specifiques ou des operations de sponsoring destinees A 
encourager Ia realisation d' objectifs bien definis inscrits dans le plan de gestion (y compris 
sur le plan educatif) pourraient faire avancer les choses en ce domaine. 

La decision recente d'inclure les Amphises dans Ia partie geree de Ia reserve 
naturelle met fin A de nombreuses annees de difficultes administratives et de probl~mes 
de gestion. L' evolution ulterieure de Ia reserve exigera Ia creation de zones tampons 
juridiquement bien definies (voir chasse). 

5. Accueil des visiteurs 

La reputation mondiale de Ia Camargue ne se refl~te pas pleinement dans le 
nombre de ses visiteurs; le developpement de ses amenagements (sentiers de decouverte 
de Ia nature, tours d'observation, cachettes d'observation et centre d'accueil des visiteurs) 
exige par ailleurs un renforcement du personnel et une augmentation du nombre des 
guides ou gardiens temporaires. Les investissements ont connu une certaine amelioration 
en 1994; apr~s un declin en 1993 (ou ils ne representaient plus que 140 000 F), ils s'el~vent 
aujourd'hui A 400 000 F- evolution encourageante qui permet d'accelerer I' amelioration 
des infrastructures necessaires aux programmes d' education et de formation. 

Les efforts realises ces derni~res annees A Salin-de-Badon meritent d'@tre 
salues, mais ils sont encore trop tributaires de financements exterieurs. De m@me, il faut 
souligner le potentiel de ce site du point de vue de Ia formation. Les equipements et 
infrastructures necessaires sont d'ailleurs en cours de realisation. Esperons qu'apr~s 
quelques annees de fonctionnement, le site sera en mesure de s' autofinancer. 
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A Salin-de-Badon (240 hectares) Ia creation d'equipements destines a l'accueil 
du public doit aller de pair avec Ia protection et Ia gestion de ses habitats typiques. Ainsi, 
il conviendrait de prevoir des plantations en bordure des sentiers menant aux tours 
d' observation afin de reduire au minimum le derangement occasionne par les visiteurs. 

Dans le centre principal de la Capeliere, il faudrait renouveler certains themes 
d' exposition et utiliser des techniques de presentation plus modernes afin d'informer 
pleinement les nombreux touristes interesses. Le personnel est convaincu, nous le savons, 
que 1' education a la nature merite une plus grande priorite (les heures d' ouverture ont ete 
adaptees aux besoins du public). La encore, le financement risque de demeurer le facteur 
limitant alors qu'il faudrait accroitre le nombre des visites organisees et developper Ia 
production de documents d'informations (brochures et autres publications regulieres) 
pour tous les types de publics. 

Les seize depliants thematiques sur la Camargue, publies en 1991, ont ete 
reproduits en trois langues; de m~me, huit cartes nouvelles en couleurs ont paru en 1994. 

Les activites d'initiation a la nature poursuivies au phare de la Gacholle sont 
extr~mement prometteuses, comme on peut en juger par le grand nombre de visiteurs de 
toutes categories. En 1994, ce batiment a ete mis ala disposition du ministere de 
l'Environnement; il entrera dans l'accord conclu avec le SNPN sur !'utilisation de la 
reserve. Le phare offre un lieu ideal pour sensibiliser un grand nombre de personnes aux 
problemes de protection de la nature. Cependant, cette utilisation exigera un travail accru 
de la part du personnel de la reserve et le recrutement d'agents nouveaux. 

6. Chasse 

A plusieurs reprises, la chasse pratiquee sur les proprietes voisines du 
Vaccares ou ailleurs a ete mentionnee comme constituant un probleme majeur. Les 
rapports annuels font egalement etat d'une augmentation reguliere des postes de tir. La 
creation d'une zone tampon large d'au moins 100m est indispensable pour garantir la 
tranquillite necessaire. Cette mesure, toutefois, est de la competence des autorites 
regionales: il faut done convaincre ala fois le Conseil d'administration du pare regional et 
la prefecture (loi sur la protection de la nature de 1978). II est egalement recommande 
d' essayer de proceder a des expropriations pour inclure dans la reserve nationale les 
terrains prives bordant le Vaccares. 

De plus, la date de fermeture de la chasse(fin du mois de janvier), reste 
controversee. Certaines regions autorise m~me la chasse exceptionnellement jusqu'au 10 
ou 20 fevrier. 11 convient de rappeler que la reserve ne peut tolerer des dates de fermeture 
de la chasse posterieures au 31 janvier: en effet, la selection par la mortalite hivernale est 
alors terminee et toute intrusion dans les roselieres perturbe 1' etablissement des territoires 
de reproduction de 1' avifaune. 

Conformement a Ia Directive europeenne sur les oiseaux 79 I 409 /CEE, on 
pourrait m~me envisager un renforcement local de la reglementation sur la chasse, et, 
notamment, fixer les dates de fermeture a la mi-janvier pour le pare regional de Ia 
Camargue. Compte tenu notamment des hivers recents plutot doux et du commencement 
precoce de Ia saison de reproduction, une telle mesure irait dans le sens des tendances 
climatiques et ecologiques actuelles. 
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7. Relations avec le pare naturel regional 

La reserve nationale de Camargue joue un role crucial dans 1' ensemble du 
pare regional. Cependant, certains developpement sectoriels notamment tourisme, 
agriculture, chasse et peche) pourraient @tre orientes de fac;on plus conforme aux fonctions 
ecologiques de la reserve. 

Les nombreuses reconnaissances internationales de !'importance de cette zone 
du point de vue de la protection de la nature (diplome europeen, zone humide de 
Ramsar, liste du patrimoine mondial, etc.) doivent convaincre les autorites regionales d' en 
sauvegarder Ies valeurs. 

La charte (encore provisoire) doit comprendre, notamment, un plan de zonage, 
la creation de zones tampons efficaces dans les parties nord, centre et sud, ainsi que des 
indications de restriction concernant la peche, 1' agriculture et la chasse, mais aussi le 
developpement touristique (par exemple, les operations de demoustication sont 
totalement inacceptables). 

. Par consequent, la creation d'un conseil scientifique au sein du conseil regional 
devrait permettre 1' elaboration d' objectifs et de methodes bien definis de developpement 
durable dans la region, fondes sur les conseils d' experts scientifiques. Cette mesure 
concerne non seulement la reserve naturelle nationale a proprement parler, mais 
!'ensemble du pare regional et m@me les territoires limitrophes dont les activites 
pourraient avoir des effets negatifs sur la protection de la nature: par exemple 
intrastructures (pont sur le Rhone) ou industrie petrochimique. 

8. Financement, statut juridique et regime foncier 

a. La situation financiere de la reserve nationale s' est considerablement amelioree 
depuis la derniere evolution en 1990, m@me si I' on observe encore des retards de 
paiement. 

b. Les accords concernant !'utilisation ou !'inclusion dans la reserve de la 
propriete des Amphises et du phare de la Gacholle doivent @tre officialises. II conviendrait 
aussi d'acquerir d'autres petits terrains jouxtant le Vaccares afin decreer des zones 
tampons plus efficaces contre la chasse. 

9. Suivi des recommandations de 1991 

Lors des discussions avec le directeur et avec 1' equipe de gestion de la reserve 
(Philippe Vandewalle et Yves Cherain), nous avons ete informes que la plupart des 
recommandations faites a 1' epoque avaient donne lieu a un sui vi precis et que certains 
progres importants avaient ete realises; d' autres recommandations reste valables pour la 
prochaine periode (voir notre projet de propositions en section 11): 

a. trois recommandations ont ete adressees aux autorites nationales et regionales 
competentes, concernant notamment: 

- la necessite de renforcer le financement; 

- la creation de zones tampons et la reduction de Ia pression de la chasse; 
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- 1' amelioration des relations avec le pare regional notamment du point de 
vue de la cooperation scientifique; 

b. quatre recommandations ont ete adressees aux gestionnaires de 1a reserve; 
elles portent sur les aspects suivants: 

- elaboration d'un plan general de gestion; 
- creation d' ouvrages hydrographiques pour retablir les equilibres ecologiques; 
- suivi de certaines techniques de gestion, telles que le p~turage extensif; 
-efforts pour l'accueil d'un nombre croissant de visiteurs. 

10. Conclusions 

Lors de 1' evaluation sur les lieux, et en particulier des visites sur place dans 
les sites les plus critiques et les plus vulnerables de la reserve (par exemple, bois des 
Rieges, couloir des dunes actives, digue de mer avec eel use d' arrivee d' eau et phare de la 
Gacholle, Salin-de-Badon, la Capeliere, etc.), il etait manifeste que Ia gestion active et 
passive de la nature dans la reserve de Camargue cherchait a apporter une reponse 
conforme aux exigences de 1' ecologie. 

La mise en place d'un plan general de gestion, qui fait suite a I' evolution de 
1990, est une mesure qui merite toutes nos felicitations. En particulier, la question 
preoccupante des effets complexes des inondations exceptionnelles d' eau douce exige un 
suivi scientifique et pratique. 

En ce qui conceme les fonctions educatives et sociales de la reserve naturelle, 
1' amelioration des infrastructures actuelles doit se poursuivre plus activement, ce qui 
exigera des moyens supplementaires en argent et en personnel. 

Le statut de la reserve naturelle nationale, en tant qu' elle constitue le creur du 
pare naturel regional, doit etre defini dans la charte definitive. Celle-d doit prevoir des 
accords fermes avec les secteurs d'activite economiques et fixer des reglementations qui 
prennent en compte les fonctions ecologiques de 1' ensemble de Ia Camargue. 

Nous conseillons au Conseil de I'Europe que le diplome europeen (categorie 
A) soit renouvele pour une nouvelle periode de cinq ans. Une telle decision doit 
contribuer tout a Ia fois a souligner !'importance intemationale de Ia Camargue et a 
renforcer Ia position de Ia protection de Ia nature et de ses besoins specifiques au 
niveau regional. 

11. Propositions de recommandations 

a. Finalisation de la charte du pare naturel regional, en prevoyant notamment: 

- la necessite de faire appel a des specialistes en ecologie (par le biais d'un 
conseil scientifique); 

-Ia necessite de proceder a des etudes d'impact specifiques sur 
l'environnement (demoustication, pont sur le Rhone, mise en culture de nouvelles terres 
ou developpement des peches), etc.; 
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b. une reglementation stricte de la chasse afin de reduire la pression cynegetique, 
cette mesure s' accompagnant 

- de la creation de zones tampons ou les tirs seraient interdits (par acquisition 
de terres, location des droits de chasse, etc.); 

- d'une modification eventuelle de la date de fermeture de la chasse en hiver, 
qui serait fixee de preference vers la mi-janvier; 

c. priorites en matiere de recherches 

- suivi et controle des effets (combines) des inondations, des periodes de 
secheresse, de la desalinisation, de !'influence du paturage par les lapins, les sangliers et 
les bovins, etc.; 

- carte detaillee de la vegetation remise a jour a intervalles reguliers (cinq 
ans); 

- utilisation des donnees scientifiques pour la revision quinquennale du plan 
general de gestion; 

d. priorites en matiere de gestion de la nature 

- rehabilitation ecologique des secteur surpatures des Amphises; 

- controle du niveau de 1' eau pour 1' optimisation des fonctions et processus 
ecologiques; 

- prevention de toute nouvelle eutrophisation due a 1' agriculture; 

- restauration de la salinite a pres les inondations d' eau douce; 

- controle complementaire de la fixation des dunes et prevention de leur 
retrait; 

e. gestion des fonctions sociales 

-amelioration de !'information et des infrastructures pour les visiteurs, en 
prenant en compte les differents types de publics (du grand public aux specialistes): 

. infrastructure, 

. visites guidees, 

. formation, 

. publications; 

- renouvellement et actualisation des themes des expositions a la Capeliere; 

-inclusion du phare de la Gacholle dans !'infrastructure d'accueil des 
visiteurs et dans les programmes educatifs. 
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ANNEXE II 

Projet de resolution (96) ... 
concernant le renouvellement du diplome europeen 

a Ia reserve nationale de Camargue (France) 

Le Comite des Ministres, en vertu de !'article 15.a. du Statut du Conseil de 

Vu la Resolution (65) 6 instituant le diplome europeen; 

Vu la Resolution (66) 22 octroyant le diplome europeen ala reserve nationale 
de Carnargue; 

Renouvelle jusqu'au 28 mars 2001 le diplome europeen octroye ala reserve 
nationale de Camargue dans la categorie A; 

Assortit ce renouvellement des recommandations suivantes: 

1. mettre la demiere main a la charte du pare naturel regional, en y inscrivant la 
double necessite de faire appel a des specialistes en ecologie (qui donneraient des conseils 
contraignants par le biais d'un conseil scientifique) et de proceder a des etudes d'impact 
pour certaines operations specifiques (demoustication, construction d'un pont sur le 
Rhone, extension des terres affectees a I' agriculture ou aux peches, etc.); 

2. reglementer strictement la chasse afin de reduire la pression cynegetique, avec 
creation de zones tampons interdites a la chasse (par acquisition des terrains ou location 
des droits de chasse), et en envisager une modification de la date de ferrneture de la 
saison d'hiver, pour la fixer de preference ala mi-janvier; 

3. etablir des priorites en matiere de gestion de la nature: par exemple, 
rehabilitation ecologique des terres longtemps surpaturees dans les Amphises, controle du 
niveau de 1' eau pour optimiser les fonctions et processus ecologiques, prevention de toute 
aggravation de l'eutrophisation due a l'agriculture, restauration de la salinite apres les 
inondations d' eau douce et surveillance continue de la fixation des dunes et de la 
prevention de leur recul; 

4. poursuivre les recherches scientifiques en accordant la priorite au suivi et au 
controle des effets des inondations, des periodes de secheresse, de la desalinisation, du 
paturage par les bovins, les sangliers et les lapins; realiser des cartes detaillees de la 
vegetation remise a jour a intervalles reguliers (tous les cinq ans) ; utiliser les donnees 
scientifiques pour la revision quinquennale du plan general de gestion; 

5. developper la gestion des fonctions d' accueil en ameliorant le systeme 
d'inforrnation et les equipements pour les visiteurs et en tenant compte des differents 
types de public (du grand public aux specialistes); renouveller et actualiser les themes 
presentes a la Capeliere et inclure le phare de la Gacholle dans les infrastructures 
destinees aux visiteurs et dans les programmes d' education. 


